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Temps difficiles

A l'une des dernières séances de la Société
d'Economie Nationale, M. Lucien Romier,
président de cette société, a donné lecture d'une
liste d'observations qui lui ont paru de nature
à éclairer les producteurs, commerçants et
financiers, dans les décisions qu'ils ont à prendre

et la ligne de conduite qu'ils ont à tenir
dans la période difficile que nous traversons
tous.

Nous sommes certains que le plus grand
nombre de nos lecteurs nous saura gré de
reproduire ici les passages essentiels des sages
avis de M. Lucien Romier :

L'inflation, outre ses conséquences néfastes
dans le domaine social, entraîne pour les
producteurs des difficultés sérieuses. La plus
redoutable est sans doute la perte de
substance, qui se traduit par une diminution
progressive des fonds de roulement et par la
difficulté de reconstituer dans des délais
normaux le capital fixe. Une orientation économique

fâcheuse a conduit des entreprises
étrangères à chercher à sauvegarder leur
capital en augmentant indéfiniment leurs
moyens de production... Il en est résulté
pendant la période ultérieure de stabilisation une
aggravation du déséquilibre économique général,

dont les conséquences les plus apparentes
ont été le chômage et la crise de crédit.

Il importe avant tout de recommander aux

et sages conseils

producteurs les plus larges amortissements
possibles, ainsi qu'un contrôle périodique, à
l'intérieur des entreprises, des bilans-papier
par l'emploi périodique d'une comptabilisation-or.

La question des amortissements est
liée à celle de la constitution de réserves
correspondant à un actif immédiatement
mobilisable, réserves qui doivent être suffisamment

importantes afin de maintenir intacte
la capacité de production.

Les ventes à terme éloigné entraînent poulies

entreprises des risques considérables. Un
assouplissement des dispositions élgislatives
et administratives permettant les couvertures
en devises pour des contrats à long terme
pourrait dans certains cas fournir une solution

heureuse.
En ce qui concerne l'exportation, les

vendeurs ont avantage à tenir compte des prix
en vigueur à l'étranger, et à libeller leurs
factures, autant que possible, dans la monnaie
du pays où ils vendent, pourvu que cette
monnaie soit saine.

Dans la crise actuelle, dont les solutions ont
plutôt le caractère d'expédients..., on ne saurait

trop mettre en garde les producteurs
contre la tendance au moindre effort technique,

que favorise l'inflation, pour les encourager,

au contraire, à améliorer les méthodes
de production, d'organisation commerciale et
d'expansion.


	

